



VOS INFORMATIONS 

VOS BESOINS 
> Se référer aux variétés proposées sur www.hosptore.fr  

A NOTER 

• Le présent contrat n’est valable qu’une fois signé et en possession des deux parties, la brasserie et HOPSTORE

• Les houblons restent la propriété de HOPSTORE tant qu’ils n’ont pas été payés dans leur intégralité

• Les houblons sont payables en une fois, dès envoi de la facture par HOPSTORE

• Les houblons sont expédiés après paiement complet de votre commande

• Sauf accord préalable spécifique, les houblons sont livrés en un lot à la date - ou fourchette de date - que nous aurons convenue avec vous

• Si cette livraison n’est pas possible, des frais de stockage seront appliqués de l’ordre de 0,050€/kg/semaine

• Tout houblon commandé via ce contrat doit être payé intégralement

• En raison du caractère biologique des houblons que nous vous proposons, il se peut que certaines productions/distributions ne soient pas 

possibles. En ce cas de force majeure, HOPSTORE s’engage à p revenir la brasserie dans les meilleurs délais et à proposer une alternative le cas 
échéant.


DATE & SIGNATURE BRASSEUR                                                                                                                                      DATE & SIGNATURE HOPSTORE  

Nom de la brasserie

Adresse de la brasserie

Nom du contact

Email & Téléphone

Bières réalisées

# Variété demandée Quantité de pellets  
(Kg)

1

2

3

4

5

6

7

8

Leïa Abitbol leia@hopstore.fr     +33 651 779 027

CONTRAT DE FOURNITURE 
HOUBLONS BIOLOGIQUES, EN PELLETS T90

mailto:hello@hopstore.fr
http://www.hosptore.fr

